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C’est ce qu’a décidé le tribunal de commerce de 
Paris dans le dossier SEAFRANCE. Malgré l’offre 
de dernière minute de la société Eurotunnel (1) de 
se joindre aux porteurs du projet de Scop, afin de le 
conforter financièrement, l’institution judiciaire a 
considéré que les conditions n’étaient pas requises 
pour envisager une cession d’actif.  
Ainsi donc, la dernière société battant pavillon fran-
çais sur le détroit va être vendu morceau par mor-
ceau. Les salariés au nombre de 880 en France et 
environ 120 en Angleterre se retrouvent au chôma-
ge et  c’est  dès le 23 janvier, que les lettres de li-
cenciement leur parviendront. 
Evidemment dès l’annonce de la liquidation, nous 
avons eu droit à une multitude de manœuvres d’en-
fumage, visant a accréditer l’idée que seul le syndi-
cat majoritaire était responsable de ce désastre, et 
qu’à l’inverse ni le gouvernement ni la SNCF ne 
portaient la moindre responsabilité dans ce dossier. 
Pour mieux renforcer cette orientation, fut alors ré-
affirmé en permanence qu’une proposition de main-
tien de 650 emplois, formulée par l’armateur LD 
Lines, avait été refusée et que dès lors, l’irresponsa-
bilité syndicale devrait assumer ce désastre écono-
mique et social. 
De très nombreux médias nationaux, se firent les 
zélés porteurs de cette vérité. Jusqu’à ce que mer-
credi 11 décembre en matinée, le principal repré-
sentant de la société Louis Dreyfus, interrogé sur 
RTL, déclara qu’il ne savait pas d’où venait ce chif-
fre ! 
Dans la foulée, LD lines formulait une nouvelle 
proposition : amener deux de ses bateaux à Calais 
et reprendre 300 des 880 salariés. 

Ainsi donc, chacun de nos lecteurs pourra en dédui-
re que nous avions raison, quand nous prétendions 
que tout était organisé depuis le départ pour faire la 
part belle aux amis des amis. 
La SNCF qui s’est déclarée incapable de trouver 50 
millions d’euros pour permettre la poursuite de 
l’activité, quand elle va devoir en dépenser 200 
pour assumer le plan social. 

Le gouvernement et le Président de la République, 
qui ont amusé la galerie avec leurs propositions far-
felues dont l’unique but était de d’obtenir l’exoné-
ration de leur responsabilité. 
La mairesse de Calais qui faisait sienne la maxime : 
quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage, 

dénigrant les salariés et soutenant le projet LD Li-
nes ! 
Les très nombreux médias qui ont colporté de faus-
ses informations, sans jamais vérifier leurs sources. 
Il semble d’ailleurs incroyable que personne ne soit 
allé voir auprès du tribunal de commerce de Paris si 
LD lines avait effectivement déposé un dossier de 
poursuite d’activité préservant 650 emplois. Une 
proposition qui n’a jamais existé. 
Depuis, les salariés ne baissent pas les bras et pour-
suivent leur combat pour sauver ce qui peut encore 
l’être. Les rencontres se sont intensifiées avec Euro-
tunnel pour construire une reprise solide. 
Dans la même logique a été confirmée la présence 
de l’ancien directeur de la BAI (société de ferries) 
pour conduire la coopérative. A l’occasion d’une 
assemblée générale, plus de 300 salariés ont confir-
mé leur volonté de continuer à faire vivre leur pro-
jet de reprise. 
Ainsi quand d’aucuns parlent uniquement indemni-
tés de licenciements et primes extra légales, d’au-
tres répondent emplois, richesse du territoire.  
Dans les jours qui viennent un comité d’entreprise 
devrait se tenir à Calais pour examiner les droits 
des salariés. De ces réunions devraient sortir de 
nouvelles annonces importantes pour l’avenir.  
Comme beaucoup d’autres nous continuerons à 
croire que tout est encore possible 
(1) Eurotunnel a proposé de s’associer aux collecti-
vités territoriales qui en ont formulé le souhait pour 
racheter les navires de feu la filiale de la SNCF. 
Puis de louer les navires à une société d’exploita-
tion : la Scop.  
Dessin issu du journal Liberté et que l’on doit à Philippe Hol-
levout.  
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Pour être sûrs que vous ne 
soyez pas passés à côté, voici 
un florilège des infos que 
vous n’auriez pu trouver que 
dans La Voix du Nord :  
- 3 janvier 2012, de Nathalie 
Kociusko Morisé à propos de 
la SCOP : « Des salariés qui 
sont motivés pour sauver leur 
entreprise, on a envie de les 
aider  en leur donnant les 
moyens de prendre en main 
leur destin. » 
- 3 janvier 2012, d’Eric Ver-
coutre à propos des salariés 
qui souhaitaient un dialogue 
avec DFDS : « Parmi les sa-
lariés qui ont appelé à discu-
ter avec DFDS, il y a la pro-
pre belle-fille du directeur de 
SeaFrance. » (tiens, comme 
quoi le copinage ne serait pas 
uniquement dû à la CFDT) 
- 4 janvier 2012, pour la fédé-
ration des transports du syn-
dicat, le gouvernement 
« porte une très lourde res-
ponsabilité dans la situation 
actuelle de SeaFrance et dans 
le dumping social et tarifaire 
qu’il a laissé s’installer sur le 
détroit. » 
- 5 janvier 2012, de Didier 
Cappelle à propos des décla-

rations de Natacha Bouchart 
évoquant la majorité silen-
cieuse de SeaFrance qui ne 
serait pas derrière la CFDT : 
« Régulièrement on remet en 
cause la représentativité de 
SeaFrance et on évoque 
l’existence d’une majorité 
silencieuse. Je veux juste rap-
peler qu’en juillet dernier  
ont eu lieu les élections du 
conseil de surveillance où 
tous les salariés votaient : 
nous avons gagné un repré-
sentant avec 3 élus sur 4. En 
septembre ont eu lieu les 
élections des délégués de 
bord, organisées auprès des 
marins. La CFDT a obtenu 
85 % des voix. » 
- 4 janvier 2012, de Jacky Hé-
nin à propos du plan de sou-
tien du gouvernement : « Je 
rappelle que personne n’a vu 
de proposition de reprise de 
la part de DFDS. C’est de 
l’intox depuis le départ : 
DFDS n’a aucun intérêt à 
faire une proposition de re-
prise. Son grand intérêt c’est 
d’attendre la liquidation, d’a-
cheter les navires à des som-
mes dérisoires et d’embau-
cher des marins à des salai-

res inférieurs à ceux prati-
qués actuellement. » 
- 11 janvier 2012, dans un 
article sur les 500 offres 
d’emploi proposées par la 
SNCF aux SeaFrance : « En 
2010, lors du premier plan 
social qui avait laissé sur le 
carreau 460 salariés, la 
SNCF, conformément à ses 
obligations légales, avait pré-
senté, lors d’un forum de 
l’emploi à Calais, 410 offres 
de reclassement dans le cadre 
du plan de sauvegarde. » (…) 
« En février 2010, nous (La 
Voix du Nord NDLR) avions 
rencontré Jérémy Stopin, ma-
telot sur les ferries pendant 7 
ans. (Il) avait pris la prime de 
licenciement de « 48 000 € » 
et choisi la voie du reclasse-
ment. « On ne peut pas parler 
de reclassement », reconnaît-
il, un an après, avec du recul. 
(Il a ) passé des tests comme 
un candidat lambda. (…) 
Jean-Yves Matez (…) ancien 
second maître, a aussi choisi 
le départ volontaire et le re-
classement SNCF. « Ils m’ont 
proposé un poste de commer-
cial à bord des trains. Je pen-
se qu’ils croyaient que j’au-

rais refusé. Mais j’ai accepté. 
Ils m’ont invité à un entre-
tien. Je me suis retrouvé avec 
des jeunes diplômés bac+2, 
+3. J’ai passé les tests, que 
j’ai ratés. » Jean-Yves Mutez 
pointe au chômage depuis 2 
ans. Les 500 offres, il n’y 
croit guère. » 
- 11 janvier 2012 : « de Paul 
Golain, de la direction de 
DFDS à propos de l’arrivée 
de la société à Calais : 
« Nous proposons de repren-
dre 300 personnes (…) très 
vraisemblablement 90 à 95 % 
seront issus de SeaFrance. » 
- 11 janvier 2012, d’un salarié 
à propos des conditions de 
travail à bord : « Pascal est 
en dépression depuis 3 mois 
pour « harcèlement » au tra-
vail.  Il était sans cesse rap-
pelé sur les bateaux. Il n’a-
vait pas ses repos. Et s’il n’y 
allait pas, c’était un motif de 
licenciement pour la direc-
tion. (…) La liquidation de 
leur entreprises est pour eux 
une « banqueroute volontai-
re. Pierre Fa était là pour 
liquider, nettoyer. » (…) Nous 
avons été lâchés par la SNCF 
qui ne voulait plus de sa filia-
le. » Cécile s’indigne de la 
« campagne de calomnie » 
qui s’abat sur son syndi-
cat.  « Si la CFDT n’avait pas 
été là, cela ferait bien long-
temps qu’il n’y aurait plus de 
marins français à SeaFran-
ce. » (…) LD Lines et DFDS 
on n’en veut pas, souvenez-
vous ce qu’ils ont fait au port 
de Boulogne. Ils ont profité 
des subventions publiques, 
ont demandé la construction 
d’une passerelle qui a coûté 
des milliers d’euros puis sont 
partis. » 
- 11 janvier 2012, d’un salarié 
licencié le 25 décembre 2010 
et embauché en CDD le 3 
janvier 2011 : « Mon licencie-
ment a été effectif le 25 dé-
cembre 2010 », se souvient 
Cyril Lepetit. Le 3 janvier, 
SeaFrance m’appelle sur mon 
portable et me demande si je 
peux embarquer. Je croyais à 
une blague. Ils m’ont dit 
qu’ils pouvaient me faire un 
contrat à la journée. A bord 
j’ai retrouvé mes anciens col-
lègues, virés comme moi. » 
Pendant 6 mois, les appels, 
parfois une demi heure avant 
l’embarquement, se multi-
plient, signe que la compa-
gnie manquait d’effectifs. » 
- 12 janvier 2012, de Philippe 
Louis Dreyfus à propos de la 
promesse d’embaucher 600 
personnes : « Philippe Louis 
Dreyfus a répondu que cette 
offre de 600 emplois n’avait 

jamais existé, et qu’il ignorait 
d’où pouvait venir ce chif-
fre. » 
- 12 janvier 2012, dans un 
article sur un rapport qui met 
en évidence la fragilité psy-
chologique des salariés de 
SeaFrance : « Sollicitée par 
Eric Vercoutre, secrétaire du 
CHSCT, cette demande d’ex-
pertise, contestée et refusée 
par la direction aboutit pour-
tant à 12 entretiens. Ce pré-
diagnostic a ensuite été com-
plété par un second rapport 
réalisé sur la foi d’un ques-
tionnaire auquel ont répondu 
plus de 500 salariés. L’en-
semble des observations ren-
seigne sur des cas manifestes 
de fragilité psychologique et 
de souffrance. (…) La conclu-
sion revient au directeur qui 
a supervisé le rapport. « Ce 
qui est sûr, c’est que les sala-
riés sont à bout. » 
- 14 janvier 2012, des marins 
à propos de leur expérience 
sur les navires de DFDS : 
« François a expliqué être 
allé cette semaine, à bord de 
deux navires de la compagnie 
DFDS opérant sur la ligne 
Dunkerque-Douvres : « J’ai 
rencontré des marins anglais, 
portugais, italiens, littuaniens 
et russes. Tous travaillent 
avec rythme 15/15, c’est-à-
dire qu’ils sont 15 jours à 
bord où ils travaillent 12 heu-
res par jour, puis 15 jours de 
repos. Aucun d’entre eux ne 
vit dans le Dunkerquois. » 
Bertrand suit à la tribune. 
Licencié de SeaFrance en 
2012, il a travaillé à Dieppe 
sur un bateau LD Lines : 
« On y travaille également en 
15/15. La cabine où j’étais 
logé était dans un état dé-
gueulasse. Les conditions de 
sécurité étaient déplorables. 
Et l’encadrement infect, mon 
chef de bordée m’interdisant 
d’aller pisser… Au bout de 
deux mois j’ai prêté un câble, 
je suis parti... » 
 
A vouloir trop en faire pour 
affaiblir le syndicat majoritai-
re chez SEAFRANCE 
(comme si c’était là l’essen-
tiel), certains ont sans aucun 
doute largement contribué à 
faire apparaître l’information 
comme une réalité pour le 
moins douteuse. La simple 
vérification des sources, fon-
dement du métier de journa-
liste, a été oubliée. Un tel 
comportement n’est pas sans 
effet sur la crédibilité  d’une 
profession toute entière. 
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Enormément  de monde ce jeudi 12 janvier 
salle du Minck, pour la traditionnelle cérémo-
nie des vœux de la section du PCF du Calai-
sis. Militants, sympathisant communistes, re-
présentants du Parti de Gauche, du Mouve-
ment des Radicaux citoyens, du Mouvement 
des Radicaux de Gauche, de très nombreux 
syndicalistes appartenant à au moins  cinq 
syndicats différents, ont sans conteste consti-
tué un bien beau rassemblement à l’occasion 
de cette soirée. 
Annoncé, Jean-Luc Mélenchon avait dû re-
noncer car invité à une émission importante 
sur France 2. C’est par un message vidéo qu’il 
s’est adressé aux amis et camarades de Calais, 
pour souhaiter qu’à l’occasion de cette nou-
velle année, ils prennent leur destin en main. 
Bertrand Pénicaud, puis Jacky Hénin, ont tour 
à tour animé la soirée.  
Le secrétaire de la section du PCF, faisant un 
tour d’horizon détaillé de la situation du Ca-
laisis et dénonçant, exemples à l’appui, l’é-
norme responsabilité de la Droite et du patro-
nat dans les difficultés de notre région, de ses 

habitants.   
Le Député européen quant à lui, s’est attaché 
à démonter les mensonges d’État qui ont en-
touré l’affaire SEAFRANCE. Des mensonges 
qui ont définitivement  décrédibilisé le Prési-
dent de la République, le Gouvernement, la 
majorité municipale. Puis il s’est attaché à 
démontrer que partout en Europe, et donc éga-
lement chez nous, on imposait l’austérité pour 
que les profits de quelques-uns grossissent 
encore, pendant que la majorité n’en finit plus 
de souffrir. Il insista avec force sur la nécessi-
té de réorienter l’argent vers l’emploi, sur le 
besoin impérieux de ré-industrialisation de 
notre pays.  
Au terme de son propos, il souhaita une très 
bonne santé à l’assemblée pour aller chercher 
un très bon résultat au premier tour de la pré-
sidentielle pour le candidat du Front de Gau-
che, puis pour obliger Nicolas Sarkozy à faire 
ses valises, et enfin pour donner un défenseur 
au Calaisis en faisant élire un député commu-
niste sur la 7e circonscription. 
*vous retrouvez l’intégralité de l’intervention 
sur notre blog : www.leruse.fr 
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